
ARRÊTÉ DU DIRECTEUR DE LA PRODUCTION 
INDUSTRIELLE ET DES MINES DU 19 AOÛT 1953 

fixant certaines modalités d'application du dahir du 22 juillet 1953 
portant règlement sur l'emploi des appareils à vapeur à terre 

                                                                       ------  
 
LE DIRECTEUR DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE ET DES MINES,  
                                     Officier de la Légion d'honneur,  
 
Vu le dahir du 22 juillet 1953 portant règlement sur l'emploi des appareils à vapeur à 
terre et notamment ses articles 3, 4, 10 et 17.  
 

ARRÊTÉ 
 

ARTICLE PREMIER - Toute chaudière présentée à l'épreuve doit porter une plaque 
d'identité fixée au moyen de rivets en cuivre ou d'un système équivalent et indiquant:  
 

1) Le nom du constructeur;  
2) Le lieu, l'année et le numéro d'ordre de fabrication.  

 
Les rivets ou autres attaches fixant cette plaque sont poinçonnés à l'occasion de la 
première épreuve.  
 
Chaque locomotive ou locomobile porte une plaque sur laquelle sont inscrits, en 
caractères indélébiles très apparents, le nom et le domicile du propriétaire et un 
numéro d'ordre si ce propriétaire possède plusieurs appareils mobiles.  
 
ART.2.- Tout générateur ou récipient destiné à être employé à demeure selon les 
prescriptions de l'article 3 du dahir du 22 juillet 1953, doit faire l'objet d'une 
déclaration reproduisant les mentions qui figurent sur la plaque d'identité prévue à 
l'article premier du présent arrêté , et indiquant avec précision:  
 

1) Le nom et le domicile du vendeur de l'appareil;   
2) Le nom et le domicile de l'utilisateur;  
3) La localité et le lieu où l'appareil est établi; 
4) La forme, la capacité et la surface de chauffe;  
5) La  date  de  la  dernière  épreuve  et la catégorie  définie à l'article 19  de  

l'arrêté du   directeur  de   la  production  industrielle  et  des  mines  du   19   
août 1953 réglementant la construction, l'entretien et l'établissement des  
appareils  à vapeur à terre; 

6) Un numéro distinctif de la chaudière, si  l'établissement en possède plusieurs; 
7) Le genre d'industrie et l'usage auquel le générateur est destiné.  

 
Pour les chaudières électriques, l'indication de la surface de chauffe est remplacée 
par celle de la nature et de la tension du courant ainsi que de son intensité 
maximum.  
Tout changement dans l'un des éléments déclarés entraîne l'obligation d'une 
déclaration nouvelle ou d'une déclaration complémentaire.  
 
 
 



ART.3.- Sont applicables aux appareils mobiles les dispositions de l'article précédent 
à l'exception des 2), 3) et 6), ainsi que celles prévues à l'article premier, dernier 
alinéa.  
 
ART.4.- La demande d'épreuve d'une chaudière neuve prévue à l'article 4 du dahir 
du 22 juillet 1953 doit être accompagnée d'un état descriptif donnant, avec 
références à un dessin coté, la spécification des matériaux, formes, dimensions, 
épaisseurs, ainsi que la constitution des rivures, l'emplacement et le procédé 
d'exécution des soudures et les dispositions de tous autres assemblages, le tout 
certifié conforme à l'exécution par le constructeur. Ces documents dont un 
duplicatum est remis à la personne chargée de la visite mentionnée ci-après à 
l'article 4, seront annexés au certificat d'épreuve.  
 
Dans le cas d'une chaudière importée, l'importateur fournit, outre l'état descriptif, un 
certificat officiel visé par les autorités françaises du pays d'origine et attestant que la 
qualité des matériaux et le modèle de construction sont conformes aux  règles en 
vigueur dans ce pays. Ce certificat ne dispense pas la chaudière de satisfaire aux 
règlements pris en application du dahir susvisé du 22 juillet 1953.  
 
Lorsqu'une chaudière ayant déjà servi est l'objet d'une nouvelle installation, la 
demande d'épreuve doit être accompagnée des pièces originairement produites en 
exécution des deux alinéas précédents ou, à leur défaut, de pièces semblables 
certifiées exactes par le demandeur.  
 
ART.5.- Pour les appareils qui sont présentés pour la première fois à l'épreuve, la 
surcharge d'épreuve est égale, en hectopièzes;  
 
A la pression effective avec minimum de 1/2, si le timbre n'excède pas 6. 
A 6, si le timbre est supérieur à 6 sans excéder 12.  
A la moitié de la pression effective, si le timbre excède 12.  
 
Sont assimilés, pour l'application de la surcharge d'épreuve, aux appareils présentés 
pour la première fois:  
 

1) Les appareils  ayant subi des changements importants ou de grosses 
réparations, à condition d'avoir  subi  la première  épreuve  postérieurement à 
la publication au Bulletin Officiel du présent arrêté;  

2) Les appareils autorisés à une surélévation de timbre;  
3) Ceux dont  le renouvellement  d'épreuve est  exigé, dans  les conditions fixées 

par l'article 6, 4e alinéa, du dahir du 22 juillet 1953, pour une cause de 
suspicion, sauf décision contraire de l'ingénieur des mines 

 
Dans les autres cas, la surcharge d'épreuve est réduite au tiers de celle fixée ci-
dessous pour les premières épreuves.  
 
L'épreuve n'est pas exigée pour l'ensemble d'une chaudière dont les diverses 
parties, éprouvées séparément, ne doivent être réunies que par des tuyaux placés 
sur tout leur parcours en dehors des conduits de flamme et dont les joints peuvent 
être facilement  démontés.  



Toute épreuve est précédée d'une visite complète telle qu'elle est définie à l'article 10 
du dahir du 22 juillet 1953. Le compte rendu de cette visite est présenté lors de 
l'épreuve. Toutefois, dans certains cas qui seront définis par les instructions du 
directeur de la production industrielle et des mines, la visite intérieure pourra suivre 
l'épreuve au lieu de la précéder.  
 
Lorsqu'un appareil ayant déjà servi est rééprouvé avec la surcharge élevée et que la 
visite précitée a eu lieu avant l'épreuve, celle-ci est suivie d'un examen intérieur dont 
le compte rendu est envoyé à l'ingénieur des mines avant la remise en service de 
l'appareil.  
 
Pour les épreuves après réparation ne comportant que la surcharge réduite, la visite 
peut se borner à la partie réparée; mais dans ce cas, l'épreuve ne compte pas dans 
le calcul de la période décennale.  
 
Le chef de l'établissement où se fait l'épreuve fournit la main-d'oeuvre et les 
appareils nécessaires.  
 
ART.6.- Dès qu'une chaudière ou partie de chaudière a été éprouvée avec succès, il 
y est apposé une ou plusieurs médailles de timbre indiquant en hectopièzes la 
pression effective que la vapeur ne doit pas dépasser.  
 
Une au moins de ces médailles est placée de manière à rester apparente sur la 
chaudière en service.  
Les médailles sont poinçonnées et reçoivent trois nombres indiquant le jour, le mois 
et l'année de l'épreuve.  
 
A tout renouvellement d'épreuve, la chaudière doit porter la ou les médailles de 
timbre de l'épreuve précédente, faute de quoi l'épreuve est considérée comme celle 
d'une chaudière dont on surélève le timbre.  
 
Lorsque le timbre est modifié, de nouvelles médailles sont apposées en 
remplacement des anciennes.  
 
Le procès-verbal d'épreuve doit indiquer le nom et la qualité de la personne ayant 
procédé à la visite prescrite par l'article 5.  
 
ART.7.- L'exploitant doit tenir un registre d'entretien, où sont notés, à leur date, pour 
chaque appareil à vapeur, les épreuves, les examens intérieurs et extérieurs, les 
nettoyages et les réparations. Ce registre doit être coté et paraphé par un 
représentant de l'autorité chargée de la police locale. Il est présenté à toute 
réquisition des fonctionnaires du service des mines.  
 
En cas de vente d'un appareil à vapeur, le vendeur est tenu de transmettre à 
l'acquéreur le registre mentionné au présent article ou, dans le cas d'un registre 
commun à plusieurs appareils, un extrait certifié conforme contenant tout ce qui se 
rapporte à l'appareil vendu.  

Rabat, le 19 août 1953.  
 

A.POMMERIE  


